


Autorisation de lancer et de signer l'accord-cadre pour la mise en service d'un 
système de comptage sur le réseau de transport du Grand Besançon 

Rapporteur: Michel LOYAT, Vice-Président 
Commission : Mobilités 

Inscription budgétaire " > " 
BP 2019 et PPIF 2019-2023 Montant prévu budget 2019 : 3 700 000€ 

« Acquisition de bus et matériel embarqué » Montant de l'opération : environ 450 000 € HT 
Budcet annexe transports 

Résumé: 
Dans le cadre de sa compétence transports, la communauté urbaine du Grand Besançon souhaite 
initier une démarche pour la mise en place d'un système de comptage des passagers afin d'adapter 
les moyens et les temps de parcours des bus et des tramways en fonction du type de fréquentation. 
Pour atteindre cet objectif, le Grand Besançon souhaite lancer un marché pour la mise en place de 
ce s stème de corn ta e. 

1. Contexte 

La compétence « transports » est exercée par la communauté urbaine Grand Besançon Métropole au 
sein de son ressort territorial. 

Aujourd'hui, les 105 bus et les 19 rames de Tramway composant le parc propriété de Grand 
Besançon Métropole sont équipés d'un système de comptage simple composé de cellules 
infrarouges, sans discrimination de sens de passage. 

Grand Besançon Métropole (GBM) initie une démarche qui conduira à la mise en place d'un système 
de comptage des passagers avec différenciation du sens de passage et de certaines typologies de 
voyageurs. Ce système sera interfacé aux systèmes d'aides à l'exploitation et à l'information des 
voyageurs. 

Le système sera à même, avec une précision identique, de distinguer les personnes, les poussettes, 
les usagers en fauteuil roulant, les deux roues et les enfants par comptages effectués en temps réel. 

Il permettra ainsi de mieux comprendre la charge dans les différents services et d'adapter les moyens 
et les temps de parcours en conséquence. Il permettra aussi de lutter contre la fraude par le 
croisement des données des validations comparées aux données de cellule de comptage par point 
d'arrêt du réseau et ainsi aider au bon déploiement des équipes de contrôle. 

Pour répondre à cette obligation, il est nécessaire de passer un marché pour l'acquisition d'un 
système de comptage, objet de la présente délibération. 

Il. Caractéristiques de l'accord-cadre 

A- Durée de l'accord-cadre 
L'accord-cadre sera conclu pour une période initiale de 12 mois, reconductible 2 fois. 

B- Forme de l'accord-cadre 
Il est proposé de passer un accord-cadre à bons de commande mono-attributaire selon la procédure 
d'appel d'offres ouvert (en application des articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du 
Code de la commande publique), sans montants minimum ni maximum. 

Le montant annuel des commandes est estimé à 150 000 € HT. 
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A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

se prononce favorablement sur la passation d'un accord-cadre relatif à l'acquisition 
d'un système de comptage, 

autorise M. le Président, ou son représentant, à lancer la procédure de passation et 
signer l'accord-cadre avec le titulaire retenu, ainsi que tous les documents nécessaires 
à la bonne exécution du marché. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 99 
Contre: O 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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